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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 13/06/2022dans l'établissement SMB

implanté Lieu-dit Les Carrières 28150 PRASVILLE.L'inspection a été annoncée le 03/06/2022. Cette
partie G Contexte et constats H est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� SMB
� Lieu-dit Les Carrières 28150 PRASVILLE
� Code AIOT dans GUN : 0010012652
� Régime : Enregistrement
� Statut Seveso : Non Seveso
� Non IED - MTD

Installation de stockage de déchets inertes

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Suites des la visites d'inspection précédentes des 08/06/2018 et 23/08/2019

           

    



2) Constats
          
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associéeune fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes:

� le nom donné au point de contrôle
� la référence réglementaire de laprescriptioncontrôlée
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite

� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous)
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Madame le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� G avec suites administratives H : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

� G susceptible de suites administratives H : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Madame le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

� G sans suite administrative H. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

  Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites
administratives :

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédenteinspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre information

Registre des déchets
sortants 

Arrêté Ministériel du
31/05/2021, article 2 

NC1 de la visite
d'inspection du
23/08/2019

Sans objet 



Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédenteinspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre information

Stabilité des déchets 
Arrêté Ministériel du
12/12/2014, article 20 

/ Sans objet 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédenteinspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre information

Déchargement des
déchets 

Arrêté Ministériel du
12/12/2014, article 19 

NC2 de la visite du
08/06/2018

Sans objet 

Accès au site 
Arrêté Ministériel du
12/12/2014, article 16 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection figurent dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Déchargement des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 19

Thème(s) : Autre, Déchets

Prescription contrôlée: 
Le déchargement des déchets directement dans la zone de stockage définitive est interdit. Une
zone de contrôle des déchets est aménagée pour permettre le contrôle des déchets après
déversements des bennes qui les transportent.

Cette zone peut être déplacée suivant le phasage de l'exploitation du site. Cette zone fait l'objet
d'un affichage particulier et de délimitations permettant de la situer.

Une benne ne peut pas être déversée en l'absence de l'exploitant ou de son représentant.

Constats : Pas d'écart constaté.

Observations : L'exploitant indique qu'aucun déversement de déchets n'a été effectué dans
l'installation de stockage de déchets inertes ces deux dernières années. Les déchets inertes sont
utilisées en priorité pour le remblaiement de la carrière adjacente.
De ce fait, le jour de la visite, comme lors des visites d'inspection précédentes de 2018 et 2019, les
modalités de déversement des déchets dans la zone de stockage n’ont pu être observées.

Il n’a pas été observé d’affichage et de délimitations la zone de contrôle des déchets, qui est mise
en place, selon l'exploitant seulement lorsque l’installation est en activité.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         



Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Déchets

Prescription contrôlée: 
Les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un
registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.

Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :

a) Concernant la date de sortie de l'installation :

- la date de l'expédition du déchet ;

b) Concernant la dénomination, nature et quantité :

- la dénomination usuelle du déchet ;
- le code du déchet sortant au regard de l'article R. 541-7 du code de l'environnement ;
- s'il s'agit, de déchets POP au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le code du déchet mentionné aux annexes VIII et IX de la Convention de Bâle
susvisée ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets mentionnés aux articles R.
541-45 du code de l'environnement et R. 1335-4 du code de la santé publique ;
- la quantité de déchet sortant en tonne ou en m3 ;

c) Concernant l'origine du déchet :

- l'adresse de l'établissement ;
- l'adresse de prise en charge lorsque celle-ci se distingue de l'adresse de l'établissement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial du déchet, ou, lorsque les
déchets apportés proviennent de plusieurs producteurs, le ou les codes INSEE de la commune de
collecte des déchets ;

d) Concernant la gestion et le transport du déchet :

- la raison sociale et le numéro de SIREN de l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un
éco-organisme mis en place dans le cadre d'une filière à responsabilité élargie du producteur
définie à l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le
déchet, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de
l'environnement ;
- la raison sociale et le numéro SIRET du courtier ou du négociant ainsi que leur numéro de
récépissé mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si le déchet est géré par un
courtier ou un négociant ;

e) Concernant la destination du déchet :

- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse de l'établissement vers lequel le déchet est
expédié ;
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié,
selon les annexes I et II de la directive 2008/98/CE relative aux déchets ;
- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à
l'article L. 541-1 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé
ou le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement
(CE) 1013/2006 susvisé ;
- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle susvisée.

Constats : Le registre des déchets sortants est incomplet.

Observations : Le registre des déchets sortants (déchets dangereux et déchets non dangereux) à
été consulté.



Le registre contient les informations requises hormis : la dénomination usuelle du déchet, le
numéros SIRET, l'adresse et le numéro de récépissé des transporteurs, le numéro SIRET des
installations de destination des déchets.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Accès au site 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 16

Thème(s) : Autre, Sécurité

Prescription contrôlée: 
L'installation de stockage de déchets est protégée pour empêcher le libre accès au site. Ses
entrées sont équipées de portails fermés à clé en dehors des heures d'ouverture. Les personnes
étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.

Un seul accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout
autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel.

Constats : Pas d'écart constaté.

Observations : Lors de la visite d'inspection effectuée en 2018, il avait été constaté que
l’installation n’était pas entièrement protégée pour empêcher le libre accès au site, et en
particulier une absence de protection empêchant le libre accès au site au niveau des parties sud et
est du site (terres agricoles)

Le jour de la visite, il est constaté que l'installation est clôturée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Stabilité des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 20

Thème(s) : Autre, Sécurité

Prescription contrôlée: 
L'organisation du stockage des déchets doit remplir les conditions suivantes :

- elle assure la stabilité de la masse des déchets, en particulier évite les glissements ;

- elle est réalisée de manière à combler les parties en hauteur avant d'étendre la zone de stockage
pour limiter, en cours d'exploitation, la superficie soumise aux intempéries ;

Constats : L'organisation du stockage des déchets n'assure pas la stabilité de la masse des déchets,
en limite Sud-Est du site.

Observations : Le jour de la visite, il est constaté que le flanc Sud-Est de la zone de remblaiement
présente une pente importante conduisant à une instabilité des déchets. Le massif de déchets
stockés s'érode et des blocs de déchets inertes glissent dans une dépression séparant l'installation
des les terres agricoles.

L'exploitant indique que la délimitation de l'emprise de l'ISDI telle que sollicitée dans le dossier de
demande d'autorisation présentait des incohérences avec l'altimétrie naturelle du site. Il prévoit
de déposer une demande d'extension de l'installation afin de pouvoir procéder au remblaiement
de la dépression, terrain dont SMB est propriétaire. Ceci permettrait un retour à la cote et pente
naturelle du terrain et supprimerait l'instabilité du massif de déchets constatée.
L'inspection indique que la surface d'extension et le volume de déchets supplémentaires doivent
être déterminés précisément au regard de la capacité autorisée de l'installation existante.
Par ailleurs, la compatibilité avec le PLUi de la communauté de communes Coeur de Beauce,
récemment révisé, doit être étudiée.
Dans l'attente, des mesures doivent être prises afin d'améliorer la stabilité du massif de déchets et
d'éviter les glissements.

Enfin, il est constaté que le stockage des déchets a été effectué de manière à combler
progressivement les parties en hauteur.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

         


